
 
AMI(E)S COLLECTIONNEURS, 

 

Venez  fêter  les  50 ans  du 
 

« CLUB SAINTONGEAIS DES VÉHICULES D’ÉPOQUE »  

les  24 et 25 juin  à  Saintes (17) 
 

 

Deux jours de fêtes : 100 véhicules de Collection attendus,  

(Voitures, motos, cyclos, …) 

Parking clos et surveillé 
 

 

Animations : expositions dans un endroit charmant "le jardin public"   
2 balades dans la ville de Saintes ...sans transporter de visiteurs 

 

Restauration possible* : 

Samedi et dimanche midi avec plateau repas, 
  

*Possibilité de Pique-nique le samedi et dimanche midi : 

Tables, chaises, couverts non fournis  

Samedi soir  dîner spectacle  "cabaret"  limité à 150 places 
 
 

Pièces jointes : règlement signé et feuille d’inscription 

(même pour un pique-nique)  
   

 à renvoyer avant le 26 mai 2023 à 

M. Manuel BOUCHEREAU  9 rue de la Seigneurie 17800  ROUFFIAC 

 
 Pour tout renseignement :  Eddy BENOIT  07 67 28 14 17 
      ou Francis BERNARD 06 44 80 76 92 
 
         Exemplaire à conserver    



 

 
 

  
 

 
 

Maison des Associations  31 

rue du Cormier 

 17100 SAINTES 
F.F.V.E. N°71 

Siret : 91552189800016 

 

50ème  ANNIVERSAIRE  du  C.S.V.E   
REGLEMENT PARTICULIER 

 

N’oubliez pas de dater et signer en bas de la page  SVP 
 

Art 1: Le club C.S.V.E 17 organise les 24 et 25 juin 2023 un grand rassemblement de 
véhicules de collection à l'occasion de son 50ème anniversaire. 

Art 2:  La manifestation se déroulera du samedi 2 4  juin 2023 de 9h30 au dimanche 
2 5  juin 2023 à 18h00. L'accueil sera ouvert le samedi 24 juin 2023 à partir de 
9h30    et le dimanche 25 juin 2023 à partir de 9h30. 

Art 3:   Une réservation sera souscrite pour chaque participant, qui avec le règlement par 
chèque à l'ordre du C.S.V.E 17, recevra sa confirmation. 

Art 4: Chaque participant souhaitant pique-niquer devra remplir et signer le règlement et 
le bulletin d'inscription, indiquant le nombre de véhicule ceci pour la sécurité des 
lieux.  

Art 5:       Les collectionneurs pourront retirer la pochette d’accueil  dès  leur  arrivée,  avec remise 
des tickets repas. 

Art 6:  Un circuit sera proposé le samedi 24 juin 2023 de 14h00 à 16h00 et le dimanche 25 
juin 2023 de 10h00 à 11h00 en extérieur dans la ville de Saintes, sans emmener de 
visiteurs du jour. 

Art 7: Cette balade à caractère touristique et cordiale exclut tout esprit de compétition.  

 Chaque participant s'engage à se soumettre au règlement du code de la route et au 
règlement spécifique de la balade par le seul fait de son engagement signé.  

Art 8:   L e club sera dégagé de toutes responsabilités en cas de mauvais comportements 
pour cause de consommation excessive ou autres. Chaque participant est 
responsable des dégradations, des incidents et accidents qu'il pourrait commettre ou 
provoquer.  

Art 9: Une mise à l'abri couvert et fermé sera possible à l'intérieur du Hall Mendès France 
pour  les porte-remorque, camping-car et les véhicules de collection pour la nuit de 
samedi à dimanche. 

Art 10: Toute personne ne respectant pas ce présent règlement pourra voir sa participation 
annulée. Les organisateurs se  réservent  le  droit  de  modifications  pour  des  raisons 
de sécurité. 

Je soussigné, , reconnais avoir lu 
le règlement ci-joint et d'en respecter les consignes. 

Faire précéder la signature de la mention "lu et approuvé" 
     Date et signature du conducteur : 
 
 
 

          Exemplaire à retourner  

 



     

 
 

  

 

Maison des Associations 

31 rue du Cormier 

17100 SAINTES 
F.F.V.E. N°71 

Siret : 91552189800016 

 

50ème ANNIVERSAIRE du C.S.V.E  

BULLETIN DE RESERVATION 
 

A remplir impérativement et à retourner, accompagné de votre règlement à l'ordre 
du C.S.V.E., avant le samedi 26 mai 2023 

 

à  M. Manuel BOUCHEREAU  9 rue de la Seigneurie 17800  ROUFFIAC 
 

Conducteur :        
 

NOM et Prénom :                         
Adresse :                             
Code Postal :           Ville :                 
Téléphone :                Courriel :               
N° du permis de conduire : _________________________________ 
Compagnie d'assurance : ___________________________________ N° de contrat : _______________________________________ 

 

   Passager : 
 

NOM et Prénom :                   
 

Véhicule : 

Marque :        Type :  
   Année : ________________________________________        Cylindrée : ____________________ cm3 
   Immatriculation : ____________________________ 

Club Représenté : __________________________________________ 
 

 

Réservation du plateau repas samedi midi : …... X 15,00€ = ….....,00€ 

Réservation du plateau repas dimanche midi : …... X 15,00€ = ….....,00€ 

 Pique-nique nombre de personne : ......... X    2,00€ =          

Réservation du dîner spectacle du samedi soir « visiteur » : …... X 50,00€ = ….....,00€ 

    

Montant de votre règlement, chèque à l'ordre  du C.S.V.E  = ............ ,00€ 

 
         
  
          Exemplaire à retourner 

 


